
La transmission à l’enfant / aux 
enfants

Dans certaines situations, il peut être très perti-
nent d’échanger avec l’enfant les observations 
que l’équipe a pu faire.
Cela peut lui permettre par exemple de prendre 
conscience de son comportement lors de situa-
tions difficiles. Travailler avec lui sur ses émo-
tions, ce qu’il ressent, lui permettra de mieux 
comprendre la situation dans laquelle il se 
trouve. Lui faire part de vos remarques et vos 
conseils en s’appuyant sur vos observations lui 
sera d’une aide précieuse pour lui permettre de 
trouver des solutions. 

La transmission d’informations 
préoccupantes 

Veuillez trouver en annexe toutes les infor-
mations utiles (procédure, coordonnées…) 
concernant l’enfance en danger (Annexe 1 - 
Fiche I) 

Qu’est-ce qu’une information préoccu-
pante ?
« L’information préoccupante est une informa-
tion d’origine et de nature diverses. 
Elle a vocation à être adressée à la Cellule 
départementale pour alerter les services de la 
protection de l’enfance sur l’existence possible 
d’un danger ou risque de danger pour un mi-
neur, soit que la santé, la sécurité ou la moralité 
de ce mineur soit supposé être en danger, soit 
que les conditions de son éducation ou de son 
développement physique, affectif, intellectuel 
et social soient supposées être gravement com-
promises » Guide de l’information préoccupante et du 
signalement, Conseil Général du Val de Marne.

Qui peut, qui doit venir en aide aux en-
fants ? 
•	 d’abord les parents en tant que titulaires de 

l’autorité parentale : ce sont les premiers 
protecteurs des enfants. Mais dans certaines 
situations, ils ne peuvent pas protéger leurs 
enfants. Il arrive qu’ils soient eux-mêmes 
responsables du danger qu’il court.

•	 tous les citoyens, il s’agit donc d’une obli-
gation à qui la loi fait obligation de signaler 
les situations de danger que vit un enfant ou 
un jeune.

•	 les professionnels de l’enfance et de la jeu-
nesse. Tous les adultes qui accueillent, ac-
compagnent, éduquent, prennent soin des 
enfants et des jeunes. Beaucoup sont certes 
tenus au secret professionnel, mais cela ne 
les exonère pas de porter assistance à une 
personne en danger. Dans les cas de sus-
picion de mauvais traitement envers des 
enfants ou des personnes vulnérables, le 
secret professionnel est levé.

•	 le Conseil Général dont c’est une des res-
ponsabilités primordiales. Il assume à tra-
vers les missions de la Protection Mater-
nelle et Infantile (PMI) et de l’Aide Sociale à 
l’Enfance (ASE).

•	 la justice. C’est le procureur de la répu-
blique qui décide ou non de saisir le juge 
des enfants. 

•	 l’Éducation Nationale, la Police Nationale, 
la Gendarmerie, les structures de soin…
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La pratique de l’observation en accueil de loi-
sirs permet de : 
•	 mieux connaître chaque enfant accueilli,
•	 développer de nouvelles compétences pro-

fessionnelles, garantir des attitudes de bien-
veillance envers tous les enfants dont ceux 
en situation de handicap et ainsi favoriser 
un accueil adapté et donc de qualité, 

•	 faciliter les échanges avec l’ensemble des 
partenaires, enfants, parents et profession-
nels.

Et donc, au final, l’observation est un levier 
pour développer l’accueil pour tous les enfants 
quelques soient leurs différences.

99 Parce que « les vacances, les séjours, les 
loisirs ne sont pas un luxe pour les enfants 
handicapés mais une façon d’accéder au 
quotidien de la vie et de faire partie, à 
part entière, de la collectivité. C’est une 
participation à la vie sociale »1.

99 Parce que la participation des enfants han-
dicapés à la vie collective, est le premier 
pas pour changer le regard et faire évoluer 
les mentalités.

99 Parce que la rencontre avec la singularité 
de chacun est complexe, fragile, difficile 
et riche à la fois. Avoir la possibilité de 
partager ses craintes, ses doutes, ses dif-
ficultés fait reculer le processus d’exclu-
sion. Côtoyer le handicap dans le res-
pect, la sécurité et la confiance permet 
de s’enrichir des différences de chacun.  
Et parce que « La connaissance est la pre-
mière arme qui permet de combattre les 
préjugés et les discriminations et de don-
ner l’égalité des chances. »2

99 Parce que finalement, « L’égalité des 
chances, c’est offrir à chacun la possibili-
té de réaliser son propre parcours, d’aller 
au maximum de ses capacités, d’accom-
plir en actes ces ferments que l’on appelle 
un potentiel »3

 

Il apparaît donc aujourd’hui important de va-
loriser l’observation en structure d’accueil du 
milieu ordinaire, comme étant un outil perti-
nent dans l’accompagnement des enfants.

On notera toutefois que si l’accueil en milieu 
ordinaire des enfants avec des besoins particu-
liers est primordial, il nécessite de l’observation, 
de la créativité, de pouvoir en permanence pas-
ser d’un regard individualisé au collectif.

Cela nous amène à :

•	 Affiner nos pratiques, notre projet, le travail 
d’équipe

•	 Renforcer la place avec les parents

•	 Travailler sur les différences, sur nos peurs

•	 Et finalement, à grandir ensemble...

1 Jean-François CHOSSY - dans « Passer de la prise en 
charge à la prise en compte » - Rapport de Jean-François 
CHOSSY - Membre honoraire du parlement- Novembre 
2011 - Page 112)  
2 Éric MOLINIE - dans « Passer de la prise en charge à la 
prise en compte » - Rapport de Jean-François CHOSSY - 
Membre honoraire du parlement- Novembre 2011 - Page 
21)  
3 Jean-Paul DELEVOYE - dans « Passer de la prise en 
charge à la prise en compte » - Rapport de Jean-François 
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FICHE A 
Exemple de rapport anecdotique 

 
      

Objectif : cibler un comportement nouveau 
                         Utilisation : observation spontanée‐ Observateur actif 

 

Cet outil d'observation consiste à décrire un fait précis, une anecdote significative, de la manière la plus concrète et 
objective possible. Il aide le professionnel à étudier davantage un comportement qui sort de l'ordinaire. Un minimum
de trois observations sert à vérifier la constance du nouveau comportement. 
 

 
Date de la première observation : 2 août 2012 
Heure de l’observation : 13h45 

Anecdote

Marie C. sollicite l’animatrice pour se reposer et faire une sieste avec les petits. 

 
Date de la deuxième observation : 9 août 2012 
Heure de l’observation : 14h00 

Anecdote

Marie ne veut pas participer au jeu de carte. Elle baille et préfère rester seule sur les tapis. 

 
Date de la troisième observation : 23 août 2012 
Heure de l’observation : 13h40 

Anecdote

Marie sollicite l’animatrice pour aller faire un bout de sieste avec les petits‐ Elle semble fatiguée. 

 

Analyse

A son arrivée en début d’après midi, Marie parait fatiguée et a besoin d’un peu de repos avant d’attaquer les 
activités. Malgré son âge, elle demande régulièrement à faire une sieste avec les plus petits. 

 

Préconisation

Echanger avec les parents : Marie pratique‐t‐elle un sport le mercredi matin ? Fait‐elle la sieste habituellement à la 
maison ? Eprouve‐t‐elle des difficultés à dormir le soir ? 

 
          Nom de l’observateur : Jérôme 

 
 

Nom de l’enfant : Marie C. 7 ans 
Séquence(s) : 13h30‐16h30 

Contexte  Centre de loisirs‐ 2 animatrices 16 enfants en moyenne 
Marie C. est nouvelle (1er accueil le 21 juillet) et ne vient que les mercredis après‐midi. 

 
 Objectif : cibler un comportement nouveau
 Utilisation : observation spontanée - observateur actif

Cet outil d’observation consiste à décrire un fait précis, une anecdote significative, de la manière la 
plus concrète et objective possible. Il aide le professionnel à étudier davantage un comportement qui 
sort de l’ordinaire. Un minimum de trois observations sert à vérifier la constance du nouveau com-
portement.

Fiche A - Le rapport anecdotique
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FICHE B 
Exemple de liste à cocher 

 
 

 Objectif : Préciser les interactions entre enfants 
                          Utilisation : observations multiples‐ Observateurs non interactif   

 
Cet  outil  est  utilisé  pour  faciliter  l’observation  d’un  ou  plusieurs  enfants  sur  des  critères  d’observation  préétablis. 
Listez  dans  le    tableau  une  série  de  comportements  à  observer.  Cochez  ensuite  chaque  comportement 
correspondant.  Il  est possible d’observer  sur plusieurs  séquences  (ex : 9h‐9h15, 10h‐10h15…)‐ Un seul observateur 
par liste‐ 

 
 

Thème de l’observation : Ex : Le temps du repas 
Contexte : Salle de Loisirs‐ Eté 2013‐ Repas du midi‐ 20 enfants‐ 3 adultes 
Date de l’observation : 4 juillet 2013 
Séquence(s) : 12h00‐12h05     12h15‐12h20     12h30‐12h35 
 

Comportements 
observés 

Prénom des enfants

Lucas  Marc   Sophie  Nicolas  Maëlle 
Observe les 

autres 
x  x xxx x 

Joue avec les 
autres 

 xxx xx   

Cri  xxx xx   

Mange dans le 
calme 

   xxx  

Sollicite l’adulte x xxx   x 

Se sert de l’eau 
seul(e)

 xx x   

Se lève de table  xx x   

(…)      

(…)   
 

Analyse

Marc et Sophie sont rapidement agités lors du temps du repas quand ils sont l’un à côté de l’autre.  
Marc sollicite beaucoup l’attention des adultes mais aussi des autres enfants.  
Nicolas semblait en retrait durant le repas. 

 

Préconisations

Pour que le temps du repas se déroule dans de meilleures conditions, les animateurs pourront organiser les tables 
de façon à ce que les enfants les plus perturbateurs ne se retrouvent pas à la même table.  
Penser également à porter peut‐être plus d’attention aux enfants qui ne nous sollicitent pas (comment vivent‐ils ce 
moment du repas ?) 

               

      Nom de l’observateur : Alexandra 
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 Objectif : préciser les interactions entre enfants
 Utilisation : observations multiples, observateurs non-interactifs

Cet outil est utilisé pour faciliter l’observation d’un ou plusieurs enfants sur des critères d’observation 
préétablis. Listez dans le tableau une série de comportements à observer. Cochez ensuite chaque 
comportement correspondant. Il est possible d’observer sur plusieurs séquences (ex : 9h-9h15, 10h-
10h15…). Un seul observateur par liste.

Fiche B - La liste à cocher
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 Objectif : connaissance de l’enfant
 Utilisation : observateur participant ou non-interactif

Fiche C - La fiche d’observation générale
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 Objectif : préciser l’observation sur un enfant
 Utilisation : observateur participant ou non-interactif

Cet outil permet de voir et même de découper la réalité de façon systématique (séquence ex : 9h-
9h15, 10h-10h15…). L’observateur choisit l’un ou l’autre des aspects du développement de l’enfant 
ou un type particulier d’activité qui servira de base pour structurer son observation. 
La description peut être élaborée pour seulement un enfant à la fois.

Fiche D - La fiche d’observation à thèmes
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FICHE D 
 
 

Exemple de fiche d’observation à thèmes 
 
 

            Objectif : Préciser l’observation sur un enfant 
               Utilisation : Observateur participant ou non interactif 

 
 

Cet outil permet de voir et même de découper la réalité de façon systématique (séquence ex : 9h‐9h15, 10h10h15…). 
L’observateur choisit l'un ou l'autre des aspects du développement de l'enfant ou un type particulier d'activité qui 

servira de base pour structurer son observation. La description peut être élaborée pour seulement un enfant à la fois. 
 

Nom de l’enfant : Ex : Lucas. M 
Date de l’observation : 4 juillet 2013 
Thème : Le jeu collectif‐ interactions et participation 
Séquence(s) : 14h30‐14h35     14h55‐15h00     15h15‐15h20 

 

Sous‐thèmes  Observations 

Comprend et applique les 
règles   besoin de lui rappeler les règles plusieurs fois tout au long de l’activité 

Sollicite l’adulte  Lucas a sollicité l’animatrice à chaque fois qu’il était en conflit avec un autre enfant 

Communique avec les 
autres  Lucas crie de plus en plus fort pour se faire entendre au cours de l’activité 

Ne communique pas  RAS 

S’isole  Lucas s’énerve en fin de partie et s’isole un court instant 

Observe les autres  RAS 

(…)   
 

Analyse

Lucas a eu besoin qu’on lui rappelle les règles du jeu tout au long de l’activité. Il semble qu’il n’ait pas bien assimilé 
les règles ce qui a pu engendrer des incompréhensions durant la partie d’où une évolution de son comportement 
(incompréhension, cri, conflit, sollicitation de l’adulte, énervement, isolement). Ses interactions avec ses camarades 
(de l’équipe adverse mais aussi de son équipe) n’ont pas été faciles. 

 

Préconisations

L’équipe devra prendre plus de temps pour expliquer les règles lors des futures activités collectives, surtout quand 
elles sont nouvelles pour lui.  
Outre l’explication orale des règles de jeu, les animateurs pourront les expliquer en mettant en scène les enfants lors 
d’une première partie factice afin de mieux comprendre.  
                  Nom de l’observateur :             Christophe    
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FICHE  E 
Exemple de grille d’observation spécifique aux comportements et interactions 

 
 

Objectif = Observation spécifique de l’enfant  
        Utilisation : observateur non interactif‐ Code de notation spécifique   

 
Exemple : Objectif : Observer un enfant dans le groupe pour mieux comprendre ses modes d’interactions‐ 

 
Observer (prénom de l’enfant)………………… dans le groupe 

Date/ heure :                              Situation : 
Contexte : nombre d’enfants, d’adultes, jouets proposés, etc 

Ne joue pas, Que fait‐il ?  Joue seul. 
Comment ?   Interaction avec enfants  Interactions avec 

adultes 

Centré 
sur lui 

Observe un 
adulte, 
qui ? 

Observe 
des 

enfants. 
Qui ? 

Seul. 
Avec 
quoi ? 

A 
proximité 
d’enfants. 

Avec 
quoi ? 

Avec qui ? 

Avec 
qui ? 

Amicale 
ou en 
conflit ? 

A propos 
de quoi ? 

Avec 
qui ? 

A 
propos 
de 

quoi ? 

                   

                   

                   

 
Comment noter ?                                                            Interactions : 
 

Liste d’actions :                                                               F = fonctionnelle (toilettes, se moucher) 
                                                                                          Co = consolation 
Sr = se replie sur lui‐même                                           Att = demande câlin, bras (attention) 
Er = erre sans se fixer                                                    G = se fait gronder 
R+ = regarde +ieurs secondes                                      Aid = aide pour faire quelque chose 
Ra = regarde attentivement                                       A = amicale    
Cj = centré sur son jeu                                                  C = conflit 
So = sans s’occuper des autres                                    
Conv = conversation                                                      Objets ou matériel :                                                        
Gc = gagne conflit 
Pc = perd conflit                                                            B = balle 
Apl = appel à l’aide                                                      Pt = poussette 
                                                                                        Dt = dinette 
                                                                                        Mi = miroir…… 
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 Objectif : observation spécifique de l’enfant
 Utilisation : observateur non-interactif. Code de notation spécifique

Exemple : 
Objectif : Observer un enfant dans le groupe pour mieux comprendre ses modes d’interactions.

Fiche E - La grille d’observation spécifique aux 
comportements et interactions
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 Objectif : observation d’un temps de «vie quotidienne»
 Utilisation : observateur participant ou non-interactif

Exemple : Observer les enfants lors du temps du goûter

Fiche F - La grille d’observation spécifique à 
l’organisation de la structure
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FICHE  F 
Exemple de grille d’observation spécifique à l’organisation de la structure  

 

     Objectif = Observation d’un temps de vie quotidienne 
             Utilisation : Observateur participant ou non interactif 

 
 

Exemple : Observer les enfants lors du temps de goûter 
 

Déroulement du temps du goûter 
 

Date :                           Heure :                        Lieu :                          Nb d’enfants :                     Nb d’adultes : 
 
                                                   
 
 
 
 

 
 

Prénom de 
l’enfant  Où goûte‐t‐il ?  Que fait‐il ?  Où joue‐t‐il ?  Comment joue‐

t‐il ?  Avec quoi ? 

Paul  A  observe les 
autres  ‐  ‐  ‐ 

Solène  A  observe les 
autres  ‐  ‐  ‐ 

Benoit  C  se lève, joue  B  debout, crie  ballon 

Enzo  C  joue, discute  B  debout, calme  camion 

Chloé  A  observe, se lève, 
joue  B  ‐  ‐ 

 
 

Synthèse des observations/Regard de l’équipe : 
  Les enfants sont divisés en 2 groupes pour le temps du goûter et sont placés dans les espaces A et C. Les jeux 
sont disposés dans l’espace B et peuvent être utilisés par les enfants une fois le goûter pris. Les enfants qui jouent 
canalisent les regards des autres enfants qui mangent, ce qui ne garantit pas des conditions adaptées pour la prise du 
goûter (enfants ayant envie de jouer, se lèvent de table, crient, avalent rapidement leur goûter...). 

 
Questionnement : Comment réorganiser le temps du goûter pour que chaque enfant puisse prendre sa collation dans 
un cadre agréable et calme ?  
Comment réaménager l’espace et organiser les groupes pour que ce temps du goûter se déroule dans de meilleures 
conditions ? 
 
   
 

A  B 

C 

Comment noter ? 
 
A, B ou C correspondent aux différents endroits de la pièce 
Utiliser les adjectifs et verbes seuls 

       = Place de l’observateur 
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FICHE G 

Exemple de grilles d’observation spécifique 
 

Objectif : Observer et comprendre des comportements (aide à l’observation positive) 
 

        Utilisation : Observateur participant ou non interactif 
 

LES MOMENTS DIFFICILES 
 

Prénom :                             Âge :                           Semaine du :   
 

Contexte général : nb d’enfants, activité, lieu, horaire…    

Contexte immédiat 
Que faisait l’enfant 
avant le moment 

difficile ? Avec qui ? 

Facteur de 
déclenchement 

Quel est la cause du 
comportement ? 

Déroulement du 
comportement ? 

Les étapes  

Intervention des 
adultes ?  Suite, effet ? 

         

         

         

         

 

LES BONS MOMENTS 
 

Prénom :                             Âge :                           Semaine du :   
 

Contexte général : nb d’enfants, activité, lieu, horaire…    

Contexte immédiat 
Que faisait l’enfant     
         avant ? 

         Avec qui ?  

Facteur de 
déclenchement 

Quel est la cause du 
comportement ? 

Déroulement du 
comportement ? 

Les étapes  

Intervention des 
adultes ?  Suite, effet ? 
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 Objectif : observer et comprendre des comportements (aide à l’observation positive)
 Utilisation : observateur participant ou non-interactif.

Fiche G - La grille d’observation spécifique
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 Objectif : préparer la rencontre avec les parents et/ou les professionnels extérieurs
 Utilisation : concertation en équipe. Soutien à l’échange avec les parents et/ou autres 
partenaires de l’enfant.

Fiche H - La fiche de transmission
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Fiche H 
Fiche de transmission 

 
Objectif : Préparer la rencontre avec les parents et/ou les professionnels extérieurs 

 Utilisation : Concertation en équipe‐ Soutien à l’échange avec les parents et/ou autres partenaires de l’enfant 
 

 

 
Contexte de l’observation : Objectifs‐ Cadre de l’observation‐ Durée‐ Fréquence 
 
 
 
 
 
 
 
 
Synthèse des observations‐ Regard de l’équipe (Analyse collective) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Questionnements 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préconisations  
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis des parents 
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Source : site du Conseil général de l’Aveyron 

http://aveyron.fr/pages/protection%20de%20lenfance/enfants%20en%20danger

Fiche I - La fiche d’information 
Enfance en danger

Quand un enfant est-il en danger ?

Un enfant est en danger quand les conditions de son existence mettent en danger sa moralité, son 
éducation ou son entretien. Quand son environnement familial ne garantit plus la satisfaction de ses 
besoins vitaux, l’enfant peut être victime de carences affectives, de négligences, voire de maltraitance.

Comment alerter sur la situation d’un enfant 
en danger ?

Toute personne confrontée à une situation laissant 
craindre qu’un enfant se trouve en situation de dan-
ger ou de risque de danger, doit informer le Conseil 
général :

Conseil général de l’Aveyron
Unité de Protection de l’Enfance en Danger
4 Rue de Paraire
CS 23109
12031 Rodez Cedex 9
Tél. : 05 65 73 68 66 ou 05 65 73 68 46

Le service est disponible tous les jours ouvrables de 
8h30 à 17h30.
En dehors de ces horaires, il est possible d’appeler le 
119 (Allo Enfance en Danger, service national d’ac-
cueil téléphonique).
En cas d’urgence et de danger grave nécessitant une 
protection judiciaire immédiate, il convient d’aviser 
sans délai le Procureur de la république.

Comment est traitée l’information préoccupante ou le signalement ?

Les travailleurs sociaux interviennent auprès de la famille et de son entourage pour procéder à une 
première évaluation de la situation. Selon la gravité de la situation et le niveau de coopération de la 
famille plusieurs décisions peuvent être prises : classement sans suite, accompagnement de l’enfant et 
de sa famille, action éducative à domicile, accueil de l’enfant avec l’accord des parents, signalement 
à la justice.
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Fiche J - Références théoriques 
et méthodologiques

L’observation du bébé selon Esther BICK 

La méthode d’observation d’un bébé dans sa famille telle qu’elle a été définie par Esther Bick dans un 
but de formation des psychanalystes d’abord, puis, par la suite, des travailleurs sociaux et profession-
nels de la petite enfance, est présentée dans ses principes de base : l’observateur se rend au domicile, 
une heure par semaine, pendant les deux premières années de la vie de l’enfant, pour voir le bébé se 
développer dans sa famille.
Il doit faire table rase de ses connaissances, et éviter de faire interférence dans la situation observée. 
L’observateur ne prend aucune note pendant la séance mais rédige ensuite un compte rendu détaillé 
qui sera présenté dans un séminaire de supervision animé par un analyste formé à la méthode. 
Le champ de ses applications s’est considérablement élargi dans le domaine de la prévention et du 
soin : crèches, PMI, néonatalogie, observation participante en famille à visée thérapeutique.
L’apport théorique d’Esther Bick est de premier plan dans la compréhension du tout premier dévelop-
pement psychique : on lui doit les concepts de contenant-peau, d’identité adhésive et d’agrippements, 
d’angoisse catastrophique d’anéantissement (dead-end), de seconde peau...

•	 La méthode d’observation des bébés selon Esther Bick- Pierre Delion- 2008. 320 pages- Collection 
La vie de l’enfant (ERES).

•	 La méthode d’Esther Bick pour l’observation régulière et prolongée du tout petit au sein de sa 
famille-  Geneviève et Michel HAAG- Auto-édition, 2002

Pour plus d’information

La pédagogie Loczy 

Loczy est le nom d’une pouponnière à Budapest en Hongrie, créée par le Dr Emmi PIKLER en 1946. 
Dans cette institution accueillant des enfants de 0 à 3 ans et privés de leur famille, l’éducation est 
basée sur une psycho-pédagogie ayant pour but de permettre à l’enfant de prendre une part active à 
son propre développement. 
Cette méthode considère l’enfant comme un partenaire actif, un être doué de compétences et d’ini-
tiatives. L’enfant a la capacité de pouvoir, par lui-même, prendre, garder ou abandonner différentes 
positions de son corps, changer de posture, se déplacer, apprendre à se mettre debout et à marcher, 
sans nécessiter l’intervention de l’adulte. Cette méthode contribue à un développement harmonieux et 
adapté aux capacités de l’enfant.

Les grands principes de cette méthode :
•	 Un environnement stable qui permet à l’enfant de se situer dans le temps et l’espace, de pouvoir 

être actif dans un monde prévisible.
•	 Une relation affective privilégiée nécessaire au bon développement de l’enfant (limitation du 

nombre de personnes s’occupant de l’enfant)
•	 Un bon état de santé des enfants : L’état émotionnel et la qualité des relations avec l’entourage ont 

une influence sur l’état de santé de l’enfant
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Tout cela est soutenu par 2 outils de travail fondamentaux :
•	 L’observation qui permet de se centrer sur l’enfant, d’être attentif à ce qu’il exprime et commu-

nique, de chercher à le comprendre et à lui apporter ce dont il a besoin.
•	 Le travail en équipe : c’est partager ses observations, ses difficultés, ses questionnements.

•	 Association Pikler-Loczy France- www.pikler.fr/index.php (Vous y trouverez des informations 
concernant Emmi Pikler ainsi qu’une ressource bibliographique sur ses travaux)

Pour plus d’information

Démarche d’observation-projet selon Anne-Marie Fontaine

Anne-Marie FONTAINE est formatrice auprès des professionnels de la petite enfance. Elle a d’abord 
travaillé au CNRS avec René Zazzo dans le cadre du laboratoire de psychobiologie de l’enfant, puis a 
été maître de conférences en psychologie de l’enfant à l’université Paris-X.

Tous les professionnels qui travaillent dans les structures Petite Enfance ou dans les institutions en 
général déclarent, quand on les interroge, que l’observation est fondamentale dans leur métier. Mais 
quand on leur pose des questions plus précises sur leur pratique réelle (Quand observez-vous ? 
Quoi ? Comment ? Pour en faire quoi ?), on s’aperçoit qu’ils pratiquent le plus souvent une observa-
tion spontanée ponctuelle, sans avoir une démarche méthodologique précise qui leur permettrait de 
rendre les observations plus fiables, plus approfondies, et moins subjectives.
Comment avoir une pratique plus « professionnelle » de l’observation ? Lui donner une place institu-
tionnelle ?
Comment construire un projet d’observation lorsqu’une équipe a repéré des questions à approfondir, 
ou qu’elle veut faire des observations régulières ? Comment construire un projet d’observation en 
équipe ?
Comment bien cibler l’objectif de l’observation ? Comment préparer un outil d’observation sur 
mesure ?
Comment organiser l’observation (Quand observer ? Comment ? Qui observe ?)
Comment faire le bilan de l’observation et s’en servir pour l’analyse des situations individuelles ou 
pour l’analyse des pratiques ?

Toutes ces questions, Anne-Marie Fontaine les aborde dans la démarche de l’« observation-projet » 
qu’elle a mise en œuvre au cours de 20 années de formation interactives réalisées auprès de person-
nel de structures collectives..., mais qui peut s’appliquer à bien d’autres cadres institutionnels.

Il s’agit d’une méthode ouverte, pensée pour aider les professionnels à monter des projets d’observa-
tion concrets, adaptés à toutes leurs interrogations. Elle place la personne accueillie (jeune enfant ou 
« usager » personne âgée...) au centre de la démarche et montre l’importance d’observer.

•	 « Observer en équipe dans les lieux d’accueil de la petite enfance : développer l’observation pro-
jet ». Anne-Marie Fontaine. Ed ERES. 2008

•	 « L’observation professionnelle des jeunes enfants- Un travail d’équipe ». Anne-Marie Fontaine. Ed. 
Philippe DUVAL. 2011

•	 « Observer » Anne-Marie Fontaine dans « Métiers de la petite enfance », n°40 (Juillet - Août 1998)

Pour plus d’information



	 Coordonnées des principaux interlocuteurs  | 57

Le Pôle Ressources Handicap Aveyron
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Conseil Général 
Le Pôle des Solidarités Départementales 

Direction de l’Enfance et de la Famille

La Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations

Service de Protection Maternelle et Infantile- Santé Publique
4 rue Paraire, 12031 Rodez Cedex 9

Tél: 05 65 73 68 19
Docteur Marie-Christine MAUPAS

Médecin coordonnateur de Protection Maternelle Infantile
Unité de structure d’accueil Petite Enfance

Cindy LOUBARECHE
Coordinatrice des actions de Pmi

Service de Protection de l’enfance
Unité de Prévention Enfance en Danger

4 rue Paraire, 12031 Rodez Cedex
Tél : 05 65 73 68 16
Nathalie BONNEFE 

Chef de service

Pôle Cohésion Sociale- Service Jeunesse, Sport et Vie Associative
9 rue de Bruxelles- 12031 Rodez Cedex 9 

Tél : 05 65 73 52 00

Jean-Yves TAYAC
Chef de service 

Marie José MARTY 
Conseillère d’Education Populaire et Jeunesse 

Maison Départementale 
des Personnes Handicapées de l’Aveyron

8 rue François Mazenq 12000 Rodez
Tél: 05 65 73 32 60

Brigitte FILHASTRE
Directrice

Isabelle SIGAUD
Référente Pôle Enfance
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Lexique des sigles utilisés
A

AAH : Allocation Adulte Handicapé
ACM : Accueil Collectif de Mineurs

AEEH : Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé
ALAE : Accueil de Loisirs Associé à l’École

ALSH : Accueil de Loisirs Sans Hébergement
ADJ : Accueil de Jeunes

C
CAMSP : Centre d’Action Médico-Social Précoce

CDDS : Centre Départemental pour Déficients Sensoriels
CG : Conseil Général

CMP : Centre Médico Psychologique
CMPP : Centre Médico Psycho Pédagogique

CS : Centre sociaux

E
EAJE : Établissement d’Accueil du Jeune Enfant

EJ : Enfance Jeunesse
EJE : Éducatrice de Jeunes Enfants

EN : Éducation Nationale

H
HJ : Hôpital de Jour

I
IP : Information préoccupante
IME : Institut Médico Educatif

ITEP : Institut  Thérapeutique Éducatif et Pédagogique

M
MA : Multi Accueil
MC : Micro Crèche

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées

P
PAI : Projet d’Accueil Personnalisé (Inclus le Protocole d’Accueil Individualisé)

PE : Petite Enfance
PMI : Protection Maternelle et Infantile
PPE : Professionnels de la Petite Enfance
PPS : Plan personnalisé de Scolarisation

PEJ : Professionnels de l’Enfance Jeunesse

S
SESSAD : Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile



| 60  Annexe 2 - Références bibliographiques

Bibliographie 

Association Une souris verte (2010)
« Dossier de formation : Accompagner son équipe- Accueillir un enfant en situation de handicap »

Centre de formation Une souris verte- Lyon

ACCEP & Une souris verte (2010)
« Une place pour chacun, une place pour tous, recueil de repères pour l’accueil d’enfants en situa-

tion de handicap et leurs familles dans les structures d’accueil petite enfance » 
Lyon : Une souris verte / ACEPP

BRIOIR Judicaëlle (2010)
formatrice « Une souris verte » - Extrait du manuel du participant, formation développée par Demos, 

en collaboration avec l’association 
Une souris verte, pour la Commission européenne-Lyon

CAMUS Pascale (2013)
« A la rencontre des familles –Dès les premiers contacts et tout au long du séjour »

Livret 4  « L’inclusion des enfants en situation de handicap dans les milieux d’accueil de la petite 
enfance - Guide de formation à l’attention des professionnels de la petite enfance 0-3 ans

Bruxelles- FILE asbl

FILE asbl (2013)
Fédération des Initiatives Locales pour l’Enfance- « L’inclusion des enfants en situation de handicap 
dans les milieux d’accueil de la petite enfance- Guide de formation à l’attention des professionnels 

de la petite enfance 0-3 ans-Bruxelles- FILE asbl

FONTAINE Anne-Marie  (2011)
«L’observation professionnelle des jeunes enfants- un travail d’équipe» - Éditions Duval

FONTAINE Anne-Marie (2008)
« Observer en équipe dans les lieux d’accueil petite enfance, développer l’observation-projet » 

RAMonville Sainte-Agne – Éditions Erès

ONE (2004)
Repères pour des pratiques d’accueil de qualité (0-3 ans). Bruxelles : Éditions ONE. 

Livret 3, « Soutien à l’activité des professionnel-le-s »

Guide de l’information préoccupante et du signalement
Pourquoi, comment, qui informer sur les situations d’enfants en danger ?

Conseil général du Val de Marne (94)

SCHUHL Christine (2005)
« Métiers de la petite enfance- Éveil et développement de l’enfant »  

N°110- Juin 2005- Éditions Elsevier Masson.

ULMANN Anne-lise - BETTON Emmanuelle - JOBERT Guy (2011)
« Dossier d’études n°145- Octobre 2011- L’Activité des professionnelles de la petite enfance »
Le CNAM- Centre de Recherche sur le Travail et le Développement CRTD- Pôle recherche Cnaf 



	  Sitographie | 61

Sitographie
CNTRL- Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales

http://www.cnrtl.fr/definition/

Circulaire n° 2003-135 du 8-9-2003
L’accueil en collectivité des enfants et des adolescents atteints de 

troubles de la santé évoluant sur une longue période »
http://www.éducation.gouv.fr/bo/2003/34/MENE0300417C.htm

Loi du 11 Février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000809647

Le devoir de réserve : définition et exemples
http://www.gralon.net/articles/enseignement-et-formation/formation/article-le-devoir-de-reserve---de-

finition-et-exemples-5699.htm

Guide pratique de l’information préoccupante et du signalement
version PDF disponible à 

http://www.cg94.fr/signalement

Site du Centre Départemental pour Déficients Sensoriels
http://www.cdds12.fr/

Site du Conseil général de l’Aveyron
http://aveyron.fr

 Protection de l’enfance
http://aveyron.fr/pages/protection%20de%20lenfance/enfants%20en%20danger

Site de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (Mdph)
http://www.mdph12.fr/

Site du Centre Médico Psycho Pédagogique (Cmpp)
http://www.pep12.fr/

Dictionnaire Larousse en ligne
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais

Wikipédia
http://fr.wikipedia.org/wiki/Observation

Passerelle-eje.info
Mémoire DEEJE 2002 Panser l’institution-Des outils pour l’accueil des jeunes enfants
http://www.passerelles-eje.info/dossiers/dossier_suite_185_177_panser+institution+-

+outils+observation.html

Association Pikler-Loczy France
www.pikler.fr/index.php

Une Souris Verte
http://www.unesourisverte.org/

Ce guide est disponible en ligne sur caf.fr rubrique locale



Directeur de la publication :
Stéphane Bonnefond, Directeur

Caf de l’Aveyron

Rédaction :
Lionel Charbonnier, Chargé de mission Handicap

Fédération Départementale Familles Rurales de l’Aveyron

Loéticia Sarres, Référent Handicap
Caf de l’Aveyron

Conception, Réalisation :
Jean-Antoine Millan, Chargé de communication

Caf de l’Aveyron

Crédits Photos :
Fotolia.com

Famillesrurales.org

Impression :
Service Edition

Caf de Haute-Garonne


